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La Croix-Rouge
et le probleme de
l'humanisation de
la guerre
General Beaufre

Avec l'aimable autorisation de son
auteur, nous sommes heureux de
publier le texte de Ia conference
presentee par le General Beaufre
dans le cadre de la Journee reservee
d «L'Etat et le developpement du
Droit international», qui figurait au
programme du Colloque sur «l'Etat
moderne et la Croix-Rouge», organise

par VInstitut Henry-Dunant, ä
Geneve du 11 au 13 septembre 1968.
L'auteur precise que n'&tant pas un
specialiste du Droit international, il
a traite son sujet sur des bases
rigoureusement pragmatiques, en se
plagant non pas du point de vue de
ce qui devrait etre, mais du point de
vue de ce qui pourrait etre.

L'humanisation de la guerre a une
tres longue histoire et il n'est pas
exagere de dire que la guerre a tou-
jours ete accompagnee de regies et
de rites qui definissaient un droit
particulier. Ce droit n'etait guere
humain ä l'origine, mais il existait
quand meme des garanties, si mini-
mes fussent-elles. Dans la cruaute
antique, il y avait des lieux d'asile,
dans la barbarie medievale il y avait
les regies de la chevalerie et la treve
de Dieu, dans la rusticite des guerres
du XVIIe et XVIIIe siecle il existait
tout un code de bonnes manieres entre
adversaires qui s'entretuaient. Suivant
les modalites de ce code, une ville
pouvait legalement etre mise ä sac,
c'est-ä-dire pillee et la population
feminine violee, ou bien au contraire
epargnee. Les prisonniers etaient en
general bien traites. Ce fut le cas en
Russie en 1812. Nous avons depuis
nettement regresse.
Les batailles ä cette epoque, breves
et sanglantes, mais surtout concen-
trant des pertes notables sur un tres
petit espace, presentaient le tableau
d'une gigantesque boucherie, que
Tolstoi a admirablement peint dans
son recit de Borodino. Chose curieu-
se, les contemporains semblaient
penser que la chose allait de soi et
Stendhal dans son reportage de la
bataille de Waterloo dans «La
Chartreuse de Parme», mentionne ä peine
cet aspect.
Cependant, rien n'etait plus contraire

ä la sensibilite qui se developpait
au XIXe siecle et ce fut le privilege
d'Henry Dunant, auquel cet institut
est dedie, de faire prendre
conscience des horreurs qui s'etaient
revelees en Crimee et en Italie pour
lancer le mouvement d'idees qui
conduisit ä la creation de la Croix-
Rouge et ä la signature de la
Convention de Geneve.
Cette Convention, que je n'analyse
ici que d'un point de vue pratique,
visait ä realiser et realisa effective-
ment en partie une humanisation de
la guerre qui correspondait aux formes

de conflits de l'epoque: on s'ef-
forgait de reserver les brutalites de
la guerre aux militaires sauvegar-

dant ainsi la population civile dans
la mesure oü eile ne prenait pas part
aux combats, on donnait aux prisonniers

un Statut instituant des garanties

elementaires et surtout on
conferait aux blesses, sous la protection

de la Croix-Rouge, une securite
toute nouvelle. Le personnel medical
etait neutralise. Parallelement, l'or-
ganisation des services de sante, ä

laquelle la Croix-Rouge participait,
faisait d'immenses progres.
Ces regies excellentes en guerre
classique jouerent un role benefique
pendant la grande tourmente de la
Premiere Guerre mondiale, sans
pourtant pouvoir empecher certains
exces sur la population civile dus
aux ambigui'tes des regies relatives
aux francs-tireurs. Au cours de la
Seconde Guerre mondiale, des exces
beaucoup plus graves montrerent
que les regies anciennes, si elles re-
ussissaient ä humaniser la guerre
dans certains domaines, comme celui
des prisonniers, etaient impuissantes
ä empecher des horreurs sans aucun
doute inutiles.

En effet, deux phenomenes se fai-
saient jour qui allaient apres la
guerre, prendre des dimensions ex-
traordinaires. Je veux parier du
developpement des bombardements
aeriens et du developpement de la
resistance civile ä l'occupation.
Le developpement des bombardements

aeriens tendait ä supprimer
completement la distinction ancienne
entre combattants et non-combat-
tants. Autrefois cette situation ne se

presentait que dans les places fortes,
dont la population partageait les ris-
ques de la defense. Au cours de la
Seconde Guerre mondiale, l'applica-
tion des theories du general Douhet
sur l'emploi des feux aeriens contre
les industries et les villes de l'adver-
saire conduisit ä considerer l'ensem-
ble du pays ennemi comme une
grande place forte. Les bombardements

de Rotterdam, puis de Londres,
enfin de Hambourg, de Berlin et de
Dresde pour ne citer que les princi-
paux, entrainerent des massacres
hors de proportion avec les resultats

obtenus. La guerre se deshumanisait
d'une fagon catastrophique.
II faut noter ä cette occasion l'in-
fluence psychologique qu'a exerce
Taction des machines ä detruire, plus
efficaces, done plus horribles, mais
ne donnant pas ä l'operateur la
notion directe des consequences de ses
actions. C'est un peu comme le bou-
ton hypothetique par lequel on
suppose que Ton peut tuer un Chinois
presque en bonne conscience. Dans
les briefings auxquels je participais
pendant la guerre, l'aviateur deman-
dait quels itineraires il fallait inter-
dire. De lä, il deduisait les carrefours
ä detruire. Quelques ronds sur la
carte allaient amener la ruine d'au-
tant de localites. C'etait un jeu entie-
rement abstrait, parfois utile, mais
souvent purement gratuit. C'est ainsi
qu'en France, nombre de villes ont
ete gravement atteintes, souvent
apres le depart des Allemands par ce
que l'humour populaire appelait «le
quart d'heure americain». II y a lä
un abus moral qui tient ä ce que les
aviateurs voient les choses de haut et
jugent mal des subtilites de la tacti-
que terrestre. Iis manient un enorme
marteau pilon d'une efficacite mili-
taire hors de proportion avec les
epreuves qu'ils infligent ä la population.

La guerre du Vietnam a montre
jusqu'ä quels exces ce genre de guerre

pouvait aller, sans cependant
vaincre la resistance adverse.

Quelles limites peut-on fixer ä ces
pratiques? Peut-on meme en fixer
du point de vue militaire? Je ne vois
pas personnellement de regies qui
puissent etre enoneees, tant les cir-
constances sont variables. II est
incontestable que les industries et les
routes, done les carrefours sont des
objectifs militaires, mais on a pu
observer pendant la derniere guerre
la difference entre le comportement
de la RAF, aux tirs tres selectifs et
tres precis malgre un surcroit de
danger, et de l'aviation americaine
qui arrosait de larges surfaces. II y a
certainement une ethique ä develop-
per parmi les aviateurs afin de leur
faire acquerir le sens de leurs res-
ponsabilites morales. Je pense aux



aviateurs ennemis qui mitraillaient
devant nous sur la Loire des colon-
nes de refugies. lis n'avaient sans
doute pas conscience de commettre
un crime inutile et cela devrait pou-
voir etre evite par une education
morale convenable. Le pire est de
former des combattants sans
conscience, qui, selon l'expression ameri-
caine, sont «trigger happy».
Mais limiter les destructions aux
objectifs d'interet militaire va ä l'en-
contre d'une theorie beaucoup plus
grave dans ses consequences, qui
s'est developpee au cours de la Se-
conde Guerre mondiale et qui
recherche la decision politique en
brisant le moral de la population adverse.

Selon cette conception, l'objectif
veritable est la population civile
dont le soldat n'est que le bouclier.
On revient lä ä la guerre primitive
avec toutes ses horreurs, le sac et le
viol etant remplaces par le massacre
et l'incendie. C'est une conception
essentiellement barbare qui malheu-
reusement peut parfois revetir une
certaine efficacite, mais qui va ä
l'encontre de toutes les tendances de
la civilisation. Pour cette raison, une
telle conception devrait etre bannie
et assimilee au genocide.
Mais cela nous conduit ä entrer dans
un domaine nouveau, celui de la
guerre nucleaire et lä, l'amplitude du
phenomene et sa complexity obligent
ä une reflexion attentive et difficile.
La guerre nucleaire entrainerait
l'emploi d'armes qui, par leur grande
puissance et par les pollutions qu'el-
les entrainent, ne permettent absolu-
ment pas de limiter les effets aux
objectifs militaires. Certes, par des
precautions speciales (explosions
hautes, armes de faible puissance) on
peut reduire le rayon des destructions.

C'est ce qu'on appelle «l'emploi
selectif», mais ces destructions de-
meurent encore tres superieures ä

Celles que produisait 1'aviation
classique. D'autre part, l'emploi d'armes

thermonucleaires ä grande
puissance detruisent des surfaces enormes

(10 000 km2) et causent des re-
tombees qui peuvent s'etaler sur plus
de 1000 km. Dans ces conditions, non

seulement un pays comme la France
peut etre detruit en totalite, mais un
vaste territoire comme celui de
l'URSS peut etre entierement conta-
mine, toutes ses villes ecrasees ou
brülees.
Les etats-majors ont essaye de
concevoir ce que pourrait etre une
guerre nucleaire. On a fait des exer-
cices et des plans. Apres des annees
de balbutiements, il a fallu se rendre
ä l'evidence: une guerre nucleaire
bilaterale dans laquelle les adversai-
res opposes disposeraient d'armes en
grand nombre (des milliers) est abso-
lument impensable. Elle est impen-
sable parce qu'aucun des belligerants
ne peut se proteger contre les feux
adverses, parce que les destructions
generalisees causeraient un chaos
inexprimable et aussi parce que, fau-
te d'experience en vraie grandeur, il
est impossible d'imaginer les
consequences psychologiques d'evene-
ments de cette ampleur sur la population

et sur les forces armees. En
outre, certains phenomenes electri-
ques pourraient brouiller toutes les
communications radiophoniques et
les radars pendant de longues durees.
Pour toutes ces raisons, la conclusion

qui s'impose c'est que l'arme
atomique ne peut pas servir ä faire
la guerre, mais que les dangers
extremes qu'elle comporte lui permet
d'avoir une influence decisive pour
eviter la guerre. On entrait dans
l'ere consciente de la dissuasion.
Mais la dissuasion repose sur une
contradiction fondamentale. Pour
qu'elle s'exerce, done qu'elle empe-
che la guerre que l'on veut eviter, il
faut que la menace terrible de l'arme
nucleaire demeure credible. II faut
done que l'intention de l'employer ne
puisse pas etre mise en doute, ou
tout au moins que l'on ne puisse
assurer que l'on n'osera pas prendre
cette decision fatale. La logique propre

ä la dissuasion impose done de
proclamer possible le genocide que
par ailleurs on se flatte d'empecher.
On comprend que les opinions publi-
ques et les moralistes aient eu du
mal ä s'y retrouver, que certains
proclament la malfaisance et l'amo-

ralite des armements nucleaires, tan-
dis que d'autres, dont je suis, saluent
leur existence comme celle du plus
puissant stabilisateur politique qui
ait ete donne ä l'homme depuis l'ori-
gine des siecles, pour compenser sa
folie persistante, et souhaitent qu'on
ne reduise pas son influence paci-
fiante par un maniement errone des
accords de contröle ou de desarme-
ment.
Cette situation, il faut le reconnaitre,
est desolante du point de vue de la
theorie de l'humanisation de la guerre:

on atteint le paradoxe d'une
guerre non pas humanisee, mais
empechee par son horreur proclamee
et reconnue. Ce n'est plus la theorie
humanitaire qui regne, mais la pratique,

une pratique qui s'est averee
jusqu'ä present fort efficace.
En effet, l'existence des armes
nucleaires conduit d'abord ä empecher
tout conflit entre puissances nucleaires

dans les zones geographiques oü
les puissances nucleaires possedent
des interets majeurs, e'est-a-dire, en
gros, les regions de developpement
avance de l'hemisphere nord. Au
point que l'URSS peut envahir la
Tchecoslovaquie ou la Hongrie sans
que le monde occidental en ressente
une inquietude majeure, mais seulement

de la Sympathie pour les victi-
mes et quelques remords pour sa
passivite. Mais l'existence des armes
nucleaires fait plus: eile conduit les
puissances nucleaires qui se croient
obligees d'intervenir dans d'autres
parties du monde de le faire avec
une grande prudence, en limitant au
maximum l'emploi de la force. Lä oü
la guerre est encore possible, en gros
dans les regions equatoriales et dans
l'hemisphere sud, au lieu de se porter

d'emblee aux extremes, elle tend
ä se resoudre au niveau le plus bas
permis par les circonstances. Dans
ces conditions, elle est rarement
decisive et constitue une sorte
d'epreuve de force qui se termine
par un compromis. C'est ainsi que
s'est deroulee la Coree, c'est ainsi
que semble devoir se derouler le
Vietnam. C'est un progres insuffi-
sant, mais c'est un progres qu'aucune



loi ecrile ne prescrit, mais qui resul-
te de la crainte de declencher un
conflit incontrölable qui pourrait
conduire aux outrances de la guerre
nucleaire.
En vue de cette hypothese limite, on
a emis quelques idees qui permet-
traient une certaine humanisation de
la guerre nucleaire et peut-etre sa
limitation: l'etablissement de zones
denuclearisees, de zones refuges pour
les populations. Toutes ces conceptions

pourraient s'averer utiles, mais
elles se rapportent ä une situation
hypothetique actuellement utopique
qui est celle de la guerre nucleaire.
Par contre, les mesures envisagees
pour limiter la proliferation des
armes nucleaires, problemes politi-
ques du temps de paix, qu'il va bien
falloir resoudre avant dix ans si l'on
veut eviter que le stabilisant ne de-
vienne un detonateur, sont de
premiere importance. Je ne crois pas
qu'on aboutisse dans la voie actuellement

tracee par les grandes
puissances nucleaires qui veulent trop
evidemment conserver leur monopo-
le. Je pense par contre que le Probleme

devra se resoudre tot ou tard
dans le cadre de 1'ONU par la creation

d'une force nucleaire internationale.
L'exces de danger aurait fait

naitre la sagesse... Esperons que ce
«happy ending» se produira avant
toute catastrophe.
Ces perspectives sur l'humanisation
des grands moyens de destruction ne
doivent pas faire oublier que la
guerre moderne a pris des formes
nouvelles qui se situent aux antipodes

de la guerre des machines et des
puissants explosifs et que ces formes
nouvelles ne sont pas moins redouta-
bles que les anciennes. Je veux parier

du developpement de la resistance
civile et de la guerre revolution-

naire.
La guerre nucleaire etait une «mo-
croguerre» redoutable, mais inac-
tuelle et purement conjecturale, la
guerre revolutionnaire est une «mi-
croguerre» dont nous constatons le
developpement un peu partout, sans
doute en compensation de l'impossi-
bilite de la «macroguerre». Sa

conception meme conduit ä ne faire
aucune distinction entre combattants
et non-combattants et par lä ä don-
ner pratiquement l'initiative du feu
au combattant irregulier, done ä un
homme (ou une femme) d'apparence
non-combattante. Les regies qui ont
ete edictees dans les accords de
Geneve conclus apres la Deuxieme
Guerre mondiale sont ä la fois judi-
cieuses et moralement inapplicables
car elles placent les forces regulieres
dans une grande inferiorite pratique.
D'autre part, les comportements ne
sont jamais symetriques: en Indochi-
ne les Vietminh et aujourd'hui les
Vietcong ont procede ä des assassi-
nats et ä des executions sommaires
que les forces regulieres n'avaient
pas le droit d'executer. En Algerie, le
FLN procedait ä des egorgements
publics pour terroriser la population.
Aucune force reguliere n'aurait pu
employer des procedes semblables. II
est inevitable que dans ce cas ces
«microguerres» escaladent vers des
exces qui n'ont jamais ete ce que
representaient certaines propagan-
des, mais qui s'ecartent necessaire-
ment de la lettre des regies humani-
taires: controle des populations,
deplacement de populations, creation
de zones interdites, destructions
massives dans ces zones, etc...
Les populations souffrent necessaire-
ment beaucoup et les cceurs s'endur-
cissent. Le terrorisme se developpe
et appelle la repression policiere
avec ses interrogatoires persuasifs.
C'est un retour ä la barbarie, d'au-
tant plus grave que nous sommes
plus civilises et que tout controle est
impossible.
Y a-t-il une solution pour rendre ces
guerres moins cruelles? C'est tres
difficile, mais ce n'est sans doute pas
impossible. J'ai moi-meme commands

quatre ans en Indochine et deux
ans en Algerie et mon experience me
permet de dire que les forces
regulieres font une faute quand elles se
laissent entrainer dans le cycle
infernal de la violence et de la repression.

II y a toute une ethique de
moderation et de legalisme ä deve-
lopper qui ne peut manquer d'avoir

une influence utile sur les populations.

Mais il faut que ce legalisme
comporte des regies simples et rapides

pour le jugement et l'execution
des coupables et que la definition de
ce qui est crime et de ce qui est acte
de guerre soit tres precise. II est en-
tendu aujourd'hui qu'un maquisard,
qu'un FFI, qu'un FNL est un
combattant. C'est juste. Mais l'espion, par
exemple, est encore condamne ä

mort. C'est anormal me semble-t-il.
Par contre les assassinats et les
attentats demeurent des crimes in-
contestables qu'il importe de pouvoir
sanctionner rapidement en bonne
conscience, ce qui nous etait impossible

aussi bien en Indochine qu'en
Algerie dans le systeme juridique
franqais du temps de paix qui nous
etait impose. II y a done tout un edifice

juridique ä bätir pour humani-
ser et regulariser la guerre
revolutionnaire. Nous en sommes encore
tres loin.
II est deux domaines importants oü
la Convention de Geneve avait ap-
porte d'importants progres, les
price—et les blesses, qui doivent
recevoir des regies adaptees ä la
guerre revolutionnaire.
Je pense qu'une solution consisterait
ä etablir des zones refuge sous
controle de la Croix-Rouge ou de
l'ONU oü pourraient se situer les
höpitaux et les camps de prisonniers
et oü le controle assurerait qu'on n'y
a pas abrite d'autres organisations.
Ces zones refuge pourraient aussi
servir ä la population, aux enfants
notamment. Parallelement, une aide
medicale internationale pourrait etre
donnee ä ces höpitaux forcement
sommaires, qui actuellement au
Vietnam doivent s'enterrer profon-
dement pour echapper aux bombar-
dements aeriens.
En resume, la guerre revolutionnaire
requiert encore la definition d'une
ethique, de regies juridiques et de
procedes pratiques d'humanisation
ainsi que de controle. L'experience
recente du Vietnam devrait permet-
tre ä la Croix-Rouge de realiser cette
ceuvre indispensable, car il est ä

craindre que la guerre revolution-



naire ne s'etende encore au cours de
ce siecle.
Cette breve analyse montre qu'il
existe de nombreux domaines oü
l'on peut efficacement intervenir
pour humaniser la guerre. Dans la
guerre classique, forme de guerre
hautement probable, le probleme
consiste ä canaliser Taction de l'avia-
tion ou des engins ä longue portee
par une ethique rigoureuse et forte-
ment congue avec l'idee de limiter au
maximum l'emploi des feux ä des
objectifs militaires. L'attaque syste-
matique des populations doit etre
rigoureusement bannie. Dans la
guerre revolutionnaire, phenomene

endemique de notre siecle, on a vu
que Ton pouvait remedier ä bien des
inconvenients par des reglementa-
tions tres precises d'ordre moral et
juridique. Dans la guerre nucleaire,
forme de guerre hautement improbable,

on se trouve en face de
contradictions fondamentales qui empe-
chent de concevoir un Systeme d'en-
semble satisfaisant, mais qui, en
meme temps font de cette eventuality

une impossibility pratique. Si, par
malheur, l'arme nucleaire etait
employee, ma conviction est qu'on as-
sisterait de part et d'autre ä une au-
tolimitation des destructions pour
aboutir au plus vite ä un compromis.

C'est pourquoi, j'estime qu'au-delä
des regies pratiques d'ordre juridique

si utiles que la Croix-Rouge aide
ä elaborer, Taction essentielle de la
Croix-Rouge est d'ordre moral, en
developpant les inhibitions qui em-
pecheront les guerres de devenir
trop cruelles. Nous sommes devenus
trop puissants, nous devons devenir
plus conscients. J'ai utilise plusieurs
fois le mot d'ethique. C'est lä que se
situe l'essentiel. II ne s'agit pas de
promouvoir un humanitarisme dou-
gätre et utopique, mais d'etablir un
code de chevalerie ä l'usage des com-
battants.
C'est notre devoir de civilises.
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